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LE MOT DU SYNDIC 

Chères citoyennes, chers citoyens, 

Le mot qui caractérise le mieux notre village de Grangettes est certainement « Jeunesse ». 

En effet, Grangettes figure dans les statistiques fédérales du village le plus jeune de suisse 

avec une moyenne de 35.23 ans. 

Jeunesse veut aussi dire Avenir et Dynamisme. Le projet de la nouvelle école en collaboration 

avec nos voisins en est d’ailleurs la preuve. 

A la suite du départ de Christophe Menétrey, nous avons accueilli, le 13 mars dernier, 

Nicolas Mouron au sein du Conseil communal. Nous lui souhaitons beaucoup de plaisir et de 

succès dans l’exercice de ses nouvelles fonctions. J’en profite pour remercier 

Christophe Menétrey pour tout le travail accompli au sein du Conseil communal et en tant 

que Syndic. Son calme et sa franchise ont créé une atmosphère agréable au sein de 

l’administration communale et du Conseil. Au nom du Conseil communal, nous lui souhaitons 

le meilleur pour l’avenir. 

J’en profite également pour remercier notre caissière Sylviane Meyer ainsi que notre secrétaire 

Camille Castella pour tout le travail accompli durant l’année et l’aide qu’elles me donnent 

dans ma nouvelle fonction. 

Vous aurez constaté un bénéfice de CHF 120'722.— aux comptes 2023, c’est une bonne 

nouvelle qui en découle d’entrées extraordinaires. Ce résultat est à prendre avec prudence. 

En effet, les charges sont plutôt en augmentation et la construction de la nouvelle école va 

engendrer une charge financière supplémentaire. Il faudra certainement s’attendre à une 

augmentation d’impôts dans les prochaines années. 

Je vous invite à prendre connaissance des informations diffusées dans ce journal et je vous 

rappelle que le Conseil communal ainsi que le personnel de l’administration sont à votre 

disposition pour toute question. 

En vous remerciant de votre lecture attentive, je m’associe à mes collègues du Conseil 

communal pour vous souhaiter un bel été. 

 Joël Castella 

 Syndic 
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CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE COMMUNALE 

Les citoyennes et citoyens de Grangettes  

sont convoqués en assemblée communale le 

LUNDI 6 MAI 2024 À 20H00 À L’ABRI PC 

TRACTANDA 

1. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée communale du 

11 décembre 2023. (Publié sur le site internet www.grangettes-pres-romont.ch et 

disponible au secrétariat communal dix jours avant l’assemblée, il ne sera pas lu) 

2. Comptes 2023 

2.1. Comptes de fonctionnement et comptes d’investissements 

2.2. Rapport de la commission financière sur la base de l’organe de révision 

2.3. Approbation 

3. Election d’un nouveau membre à la commission financière 

4. Règlement relatif à la taxe sur la plus-value 

4.1. Explications 

4.2. Préavis de la commission financière 

4.3. Approbation 

5. Divers 

Les documents relatifs aux points soumis à l’assemblée communale peuvent être consultés 

auprès de l’Administration communale, durant les heures d’ouvertures, dix jours avant 

l’assemblée communale. 

 Le Conseil communal 

http://www.grangettes-pres-romont.ch/
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RAPPORT DE GESTION 

 COMMUNE DE GRANGETTES-PRÈS-ROMONT 

RAPPORT DE GESTION 2023 

L’année 2023 a principalement été marquée par l’acceptation de la future construction d’une école 

en collaboration avec les communes de Le Châtelard, Grangettes et Massonnens. Des séances 

d’information ont eu lieu et les citoyens ont accepté l’effort financier à prévoir pour les prochaines 

années, afin de permettre la réalisation de ce bâtiment. 

Le projet de trottoir vers Estévenens a été finalisé par l’aménagement de ce dernier. Les travaux ont 

en grande partie été effectués en fin d’année 2023. Le Conseil communal se réjouit que ce passage 

soit enfin sécurisé. 

2023 aura également été marqué par un avancement majeur dans la réalisation du PAL et de ses 

études annexes. 

Après mûre réflexion du Conseil communal, notre commune a décidé de se retirer de l’association 

Glâne Farzin, afin de gérer elle-même ses forêts. 

 Le Conseil communal 

Grangettes, le 1er février 2024 

 

RÈGLEMENT RELATIF À LA TAXE COMMUNALE SUR LA PLUS-VALUE 

Les dispositions légales modifiant la loi du 2 décembre 2008 sur l’aménagement du territoire 

et les constructions (LATeC) en lien avec la taxe sur la plus-value sont entrées en vigueur 

le 1er octobre 2023. L’art. 113a al. 1a LATeC permet désormais aux communes de prélever une 

taxe communale sur la plus-value liée à des mesures d’aménagement sur la base de la 

taxation cantonale. Cette taxe communale se monte au maximum à un quart du prélèvement 

cantonal et elle est déduite du prélèvement cantonal. Le canton continuera d’assumer toute la procédure de 

taxation, d’estimation et de perception, avec la différence qu’une part du montant perçu sera versée aux 

communes qui se seront dotées d’un règlement communal (art. 113c al. 5 LATeC). 

Le Conseil d’Etat a adopté les dispositions modifiant le règlement d’exécution de la LATeC (ReLATeC) afin de 

concrétiser l’adaptation de la LATeC. L’une de ces dispositions exige que le règlement dont doivent se doter 

les communes définisse le taux de la taxe communale et l’affectation des montants obtenus de la part du 

canton. Les nouvelles dispositions du ReLATeC entrent en vigueur le 1er janvier 2024. Le cadre légal et 

réglementaire étant ainsi défini, le canton va pouvoir reprendre le processus de taxation qui avait été suspendu 

à la suite de l’acceptation par le Grand Conseil d’un mandat qui demandait la suspension de ce processus.  
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DÉCHETS ENCOMBRANTS 

Afin d’offrir un meilleur service, les citoyennes et citoyens de Grangettes, lors de l’assemblée 

communale du 13 décembre 2021, ont accepté la proposition d’externaliser la gestion des déchets 

encombrants à l’entreprise « Centre de tri Romont SA » et de supprimer les deux récoltes annuelles. 

INFORMATIONS UTILES 

• Centre de Tri de Romont SA, Route de la Maillarde 9, 1680 Romont 

!! Attention !! A ne pas confondre avec la déchetterie communale de Romont 

• Ouvert à tous les habitants de Grangettes 

• Pour tous les types de déchets (encombrants, béton propre, cailloux, bois, ferrailles…) 

• A amener par vos soins 

• Mode de paiement : Cash – Mastercard – Visa (Montant en-dessous de CHF 20.- paiement cash) 

JOURS ET HEURES D’OUVERTURES 2024 

Du 1er mars au 31 octobre du lundi au vendredi 7h00 à 12h00 / 13h00 à 17h00 

Du 4 novembre au 20 décembre du lundi au vendredi 7h30 à 12h00 / 13h00 à 16h30 
 

OUVERTURES DU SAMEDI 

DE 7H00 À 11H45 : 

 LE CENTRE DE TRI EST FERMÉ  

DURANT LES JOURS FÉRIÉS ET PONTS SUIVANTS : 

27 avril 2024 

25 mai 2024 

29 juin 2024 

27 juillet 2024 

31 août 2024 

28 septembre 2024 

26 octobre 2024 

30 novembre 2024 

14 décembre 2024 

 Ascension – JE+VE 9-10 mai 2024 

Lundi de Pentecôte – LU 20 mai 2024 

Fête Dieu – JE+VE 30-31 mai 2024 

Fermeture avancée – ME 31 juillet 2024 fermeture à 11h30 

Fête nationale – JE-VE 1er et 2 août 2024 

Assomption – JE-VE 15-16 août 2024 

Toussaint – VE 1er novembre 2024 

Fin d’année – fermeture VE 20 décembre 2024 à 11h30 

Vacances – du LU 23 décembre 2024 au LU 6 janvier 2025 

 

RECYCLER LES PLASTIQUES MÉNAGERS 

Le Centre de Tri propose également de recycler les plastiques ménagers tels que gobelets, 

bouteilles (boissons, huiles, vinaigre, lessives, shampoings), films fraicheur, sacs de transports, 

briques alimentaires (Tetra Pak p.ex. brique de lait, soupe, jus de fruit…) et collabore avec une 

entreprise suisse pour le recyclage. 

Des rouleaux de sacs spéciaux ont été conçus à cet effet. Si vous le désirez, vous pouvez en 

acheter à la déchetterie communale ainsi qu’au magasin de la Laiterie de Grangettes. Le retour 

des sacs se fera au Centre de Tri de Romont, par vos propres moyens (aucun sac ne sera pris en 

charge à la déchetterie communale). 

Il s’agit d’une proposition du Conseil communal et non d’une obligation. A noter qu’il est plus 

avantageux pour le citoyen de collecter ses plastiques plutôt que de les mettre dans les sacs taxés 

officiels. Le Conseil communal vous encourage à tester cette démarche. 

Prix de vente des rouleaux de sacs (p/10 pces) : 

60 litres → CHF 23.- 

110 litres → CHF 45.- 
  



Commune de Grangettes Mai 2024 Bulletin communal 

12 

INFORMATIONS DIVERSES ET RAPPELS 

Nouvelle composition du Conseil communal 

Fonction Prénom, nom Dicastères 

Syndic Joël Castella Administration générale, finances 

Vice-syndic Roch Philippe 
Ordre public, service du feu, aménagement du territoire, 

constructions, bâtiments, environnement 

Conseiller Olivier Rey Instruction publique, culture et sport 

Conseiller Marc Raboud 
Routes, transport et communications, service des eaux, 

épuration, agriculture, forêts 

Conseiller Nicolas Mouron Santé, affaires sociales, déchets, cimetière 

Administration communale 

Notre secrétaire communale, Mme Camille Castella, sera en congé maternité dès le mois de juin. Nous ne 

sommes pas en mesure de vous donner le nom de la personne qui la remplacera pour le moment, mais un 

remplacement sera assuré. 

Place de jeux 

La place de jeux aménagée sur le terrain communal aux abords de l’abri PC est à disposition des enfants. Elle 

est sous l’entière responsabilité des parents. Nous comptons sur l’aide de chacun afin de faire respecter l’ordre 

et la propreté sur l’ensemble de la place. La place de jeux est interdite aux chiens. 

Rappel aux détentrices et détenteurs de chiens 

Tous les chiens ont besoin de s’ébattre régulièrement en plein air. Cette dépense physique est nécessaire à 

leur bien-être. Il ne faut toutefois pas oublier que tous les chiens, même les plus petits, doivent être tenus en 

laisse dans les espaces publics. En dehors de ces espaces, ils peuvent donc être en principe promenés sans 

laisse à condition d’être toujours sous contrôle (à vue en permanence et avec un excellent rappel). De plus, il 

est obligatoire de tenir votre chien en laisse en forêt du 1er avril au 15 juillet en raison de la période de 

reproduction de la plupart des espèces de mammifères et d’oiseaux sauvages. Les petits sont souvent bien 

cachés dans la forêt, dans les fourrés, mais les chiens les repèrent facilement grâce à leur odorat très 

développé. 

Vols dans les véhicules 

Malgré les actions de prévention de la police, de nombreux cas de vols dans les voitures sont annoncés chaque 

année dans toutes les régions du canton. Il est donc important de ne rien laisser pouvant attirer l’attention 

d’éventuels malfrats dans vos véhicules. Autant des objets sans valeur que des objets coûteux sont dérobés 

par les voleurs. Veillez à toujours fermer votre véhicule et les fenêtres et prenez toutes vos affaires de valeurs 

avec vous lorsque vous quittez votre véhicule. 

Pièce d’identité 

Les habitants de notre commune doivent se rendre au SPOMI à Granges-Paccot pour établir la carte d’identité 

ainsi que le passeport ; renseignements et contacts au 026 305 15 26 et sur www.passeportsuisse.ch.  

http://www.passeportsuisse.ch/
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GAGEC 
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GRANGETTES S’ANIME 
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CHŒUR MIXTE LA CÉCILIENNE DE GRANGETTES 

Chers habitants de Grangettes, 

Voici quelques nouvelles de votre Chœur mixte. 

Après notre magnifique fête du 50ème, nous avons poursuivi nos activités, les messes et les 

répétitions le jeudi soir à Massonnens. 

En espérant que vous avez passé de joyeuses fêtes de Pâques, je vous invite à notre concert 

de préparation en vue de la fête cantonale de chant tuttiCanti qui se déroulera du 30 mai 

au 2 juin 2024 à Wünnewil. Concert qui se déroulera à l’église de Grangettes, le 

26 avril 2024, en compagnie du Chœur mixte de Porsel. 

En ce qui concerne la fête cantonale de chant tuttiCanti, nous chanterons le samedi 

1er juin 2024 à 17h à la Spielhalle de Wünnewil, sauf modification de programme. 

Je profite également de vous inviter à notre loto qui se déroulera à Vuisternens-dt-Romont 

au Relais St-Jacques le 16 juin 2024 à 14h et 19h30. Et pour terminer, nous sommes toujours 

à la recherche de nouveaux chanteurs, n’hésitez pas à nous rejoindre, l’ambiance y est 

excellente. 

Je vous souhaite un bon printemps ! 

Au plaisir de vous rencontrer ! 

Cécile Menoud 

Présidente 
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PASSEPORT VACANCES DE LA GLÂNE 
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ACCUEIL FAMILIAL DE JOUR DE LA GLÂNE 

 

 

  



Commune de Grangettes Mai 2024 Bulletin communal 

18 

LES LIGUES DE SANTÉ DU CANTON DE FRIBOURG 

 
Les associations regroupées au sein des Ligues de santé du canton de Fribourg assurent, sur mandat de l’Etat, 

des prestations médico-sociales, de soutien et de prévention en faveur des malades concernés et leurs 

proches. Nous consultons à domicile ou dans nos antennes à Fribourg, Châtel-St-Denis, Cugy, Guin, Morat et 

au Centre de santé du Sud fribourgeois à Billens et à Riaz. 

 

Ligue fribourgeoise contre le cancer 

• Conseil et soutien psychosocial aux personnes malades et à leurs proches 

• Soutien à la réinsertion professionnelle (job-coaching) 

• Activités d’information et de prévention 

• Registre des tumeurs : récolte et enregistrement de tous les cas de cancers du canton, analyse 

statistique 

026 426 02 90 – info@liguecancer-fr.ch – www.liguecancer-fr.ch  

 

Dépistage du cancer Fribourg 

• Mammographie de dépistage pour toutes les femmes dès 50 ans 

• Dépistage du cancer du côlon pour les femmes et les hommes dès 50 ans 

• Informations sur la prévention et le dépistage du cancer du sein et du côlon 

026 425 54 00 – depistage@liguecancer-fr.ch – www.liguecancer-fr.ch 

 

Equipe mobile de soins palliatifs Voltigo 

• Soins palliatifs spécialisés 

• Conseil, soutien et orientation pour les personnes concernées par une situation de maladie grave 

• Assistance 24/7 aux personnes accompagnées et à leurs proches 

• Formation de professionnels et de bénévoles 

026 426 00 00 – voltigo@liguecancer-fr.ch – www.liguecancer-fr.ch  

 

diabètefribourg 

• Consultations infirmières spécialisées en diabétologie pour enfants et adultes 

• Soins spécifiques de pieds diabétiques 

• Consultations diététiques 

• Vente de matériel spécialisé 

• Formation de professionnels des domaines scolaires et de la santé 

• Activité d’information et de prévention 

026 426 02 80 – info@diabetefribourg.ch – www.diabetefribourg.ch  

 

Ligue pulmonaire fribourgeoise 

• Consultations infirmières et suivi ambulatoire des affections pulmonaires 

• Permanence 24/7 sans rendez-vous 

• Instruction, location et vente d’appareils respiratoires 

• Dépistage de la tuberculose et enquêtes d’entourage 

• Formation de professionnels de santé 

• Activité d’information et de prévention 

026 426 02 70 – info@liguepulmonaire-fr.ch – www.liguepulmonaire-fr.ch  

 

CIPRET Fribourg 

• Aide à l’arrêt du tabac et campagnes de prévention 

026 425 54 10 – info@cipretfribourg.ch – www.cipretfribourg.ch  

Février 2024 

Rte St-Nicolas-de-Flüe 2 | Case postale / Postfach | 1701 Fribourg / Freiburg | T 026 426 02 66 

info@liguessante-fr.ch | www.liguessante-fr.ch | www.gesudheitsligen-fr.ch | IBAN CH30 0900 0000 1735 9720 8  

mailto:info@liguecancer-fr.ch
http://www.liguecancer-fr.ch/
depistage@liguecancer-fr.ch
www.liguecancer-fr.ch
mailto:voltigo@liguecancer-fr.ch
http://www.liguecancer-fr.ch/
mailto:info@diabetefribourg.ch
http://www.diabetefribourg.ch/
mailto:info@liguepulmonaire-fr.ch
http://www.liguepulmonaire-fr.ch/
mailto:info@cipretfribourg.ch
http://www.cipretfribourg.ch/
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FRIBOURG-SOLIDAIRE 
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MEMENTO 

Bureau communal ME 730 – 1130 ou sur RDV  026 652 57 52 

secretariat@grangettes-pres-romont.ch 

caisse@grangettes-pres-romont.ch 

 www.grangettes-pres-romont.ch 

Déchetterie Sauf jours fériés JEU 1900 – 2000 

  SA 1000 – 1100 

Laiterie – Magasin Ouverture du lundi au dimanche  0630 – 1130 

   1730 – 1900 

NUMÉROS D’URGENCE 

Police 117 

Feu 118 

Ambulance & urgences médicales (24H) 144 

Centre de toxicologie 145 

Gendarmerie cantonale 026 305 64 64 

Permanence des médecins (Glâne) 0848 09 09 09 

MedHome 026 6 700 700 

Service d’aide et de soins à domicile (Billens) 026 565 01 00 

Pharmacie de garde 0900 146 146 

Bulletin communal imprimé par Les Ateliers de la Glâne à Romont. 

mailto:secretariat@grangettes-pres-romont.ch
mailto:caisse@grangettes-pres-romont.ch
http://www.grangettes-pres-romont.ch/

